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— Courriel de M. Hervé Pageot, d’Hydro-Québec 
Équipement et services partagés, à Mme Cynthia Marchildon, 
du ministère du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques, 
envoyé le 5 juin 2015 à 9 h 02, concernant la transmission 
d’une réponse à la demande d’information supplémen-
taire concernant la gestion des espèces exotiques envahis-
santes, 6 pages incluant 2 pièces jointes.

En cas de confl it entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 664-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT l’octroi d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 3 960 000 $ au Centre de recherche 
informatique de Montréal inc. pour l’exercice 
financier 2015-2016

ATTENDU QUE le Centre de recherche informatique de 
Montréal inc. est une personne morale à but non lucra-
tif régie par la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38);

ATTENDU QUE le Centre de recherche informatique 
de Montréal inc. est un centre de recherche appliquée en 
technologie de l’information qui développe, en mode col-
laboratif avec ses clients et partenaires, des technologies 
innovatrices et du savoir-faire de pointe et les transfère 
aux entreprises et aux organismes québécois afi n de les 
rendre plus productifs et plus compétitifs localement et 
mondialement;

ATTENDU QUE, dans le cadre de sa mission à l’égard 
de l’innovation et de la technologie, le ministre de l’Éco-
nomie, de l’Innovation et des Exportations prévoit verser 
au Centre de recherche informatique de Montréal inc. une 
subvention d’un montant maximal de 3 960 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2015-2016;

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur le ministère 
du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit que le ministre 
de l’Économie, de l’Innovation et des Exportations peut 
prendre toutes mesures utiles à la réalisation de sa mission 
et, notamment apporter aux conditions qu’il détermine 

dans le cadre des orientations et politiques gouvernemen-
tales, et dans certains cas avec l’autorisation du gouverne-
ment, son soutien fi nancier ou technique à la réalisation 
d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement au 
Centre de recherche informatique de Montréal inc. d’une 
subvention d’un montant maximal de 3 960 000 $ pour 
l’exercice fi nancier 2015-2016 devant servir au fi nancement 
de son fonctionnement et de son programme de recherche;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations soit autorisé à verser au Centre de recherche 
informatique de Montréal inc. une subvention d’un 
montant maximal de 3 960 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2015-2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 665-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT l’exclusion de l’application de certaines 
dispositions de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif de catégories d’ententes entre des organismes 
municipaux ou des organismes publics et l’Agence de 
développement économique du Canada pour les régions 
du Québec dans le cadre de certains programmes de 
développement économique

ATTENDU QUE des organismes municipaux et des 
organismes publics souhaitent conclure avec l’Agence de 
développement économique du Canada pour les régions 
du Québec des ententes de contribution ou des ententes de 
subvention pour fi nancer divers projets dans le cadre du 
Programme de développement économique du Québec et 
du Programme de développement des collectivités;

rhean01
Texte surligné 



2530 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 août 2015, 147e année, no 31 Partie 2

ATTENDU QUE ces ententes visent à fi nancer des pro-
jets qui contribueront au développement économique 
des régions du Québec et que ces ententes ont un impact 
mineur en matière d’affaires intergouvernementales 
canadiennes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite par 
ailleurs conclure, avec l’Agence, une entente particulière 
sur les modalités d’application au Québec du Programme 
d’infrastructure communautaire de Canada 150, une 
initiative s’inscrivant dans le Programme de développe-
ment économique du Québec;

ATTENDU QUE l’Agence de développement écono-
mique du Canada pour les régions du Québec est un orga-
nisme fédéral constitué en vertu de la Loi sur l’Agence de 
développement économique du Canada pour les régions 
du Québec (L.C. 2005, c. 26);

ATTENDU QUE, en vertu du sous-paragraphe i du para-
graphe 1 de l’article 11 de cette loi, l’Agence peut conclure 
des contrats, protocoles d’accord ou autres arrangements, 
notamment des accords de collaboration et des accords 
sectoriels, sous le nom de Sa Majesté du chef du Canada 
ou le sien;

ATTENDU QUE l’Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12.1 de cette loi, un organisme municipal ne peut, 
sans obtenir l’autorisation préalable du gouvernement, 
permettre ou tolérer d’être affecté par une entente conclue 
entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
avec organisme public fédéral;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12.1 de cette loi, le premier alinéa de cet article 
s’applique également à un organisme public qui doit, dans 
ce cas, obtenir l’autorisation préalable écrite du ministre 
qui peut l’assortir des conditions qu’il détermine;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.13 
de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure et aux 
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de la 
section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou 
une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure ces catégories 
d’ententes, à l’exception de celles relatives au Programme 
d’infrastructure communautaire de Canada 150, de 
l’application de certains articles de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, du ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE, sous réserve des conditions mentionnées au 
troisième alinéa du présent dispositif, la catégorie des 
ententes de contribution et des ententes de subvention entre 
un organisme municipal et l’Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec, rela-
tivement au fi nancement de divers projets dans le cadre du 
Programme de développement économique du Québec, à 
l’exception de son initiative intitulée Programme d’infras-
tructure communautaire de Canada 150, et du Programme 
de développement des collectivités, soit exclue de l’appli-
cation des articles 3.11 et 3.12.1 de la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

QUE, sous réserve des conditions mentionnées au 
troisième alinéa du présent dispositif, la catégorie des 
ententes de contribution et des ententes de subvention 
entre un organisme public et l’Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec, rela-
tivement au fi nancement de divers projets dans le cadre du 
Programme de développement économique du Québec, à 
l’exception de son initiative intitulée Programme d’infras-
tructure communautaire de Canada 150, et du Programme 
de développement des collectivités, soit exclue de l’appli-
cation des articles 3.12 et 3.12.1 de cette loi;

QUE ces catégories d’ententes soient exclues aux condi-
tions suivantes :

1. que l’exclusion soit accordée pour une période de 
trois ans à compter de la date du présent décret;

2. que ces ententes de contribution et ces ententes de 
subvention soient substantiellement conformes aux pro-
jets d’entente joints à la recommandation ministérielle 
du présent décret, lesquelles pourront, dans chaque cas, 
être complétées pour identifi er l’organisme, le projet, le 
montant de la contribution ou de la subvention ainsi que 
tout élément de l’entente qui doit être précisé aux fi ns de 
la réalisation du projet;
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3. que, à la demande du ministre de l’Économie, 
de l’Innovation et des Exportations ou du ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
l’organisme municipal ou l’organisme public leur trans-
mette une copie de l’entente.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 666-2015, 14 juillet 2015
CONCERNANT la nomination de madame Liza Frulla 
comme membre du conseil d’administration et direc-
trice générale de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec (cha-
pitre I-13.02) prévoit notamment que l’Institut de tourisme 
et d’hôtellerie du Québec est administré par un conseil 
d’administration composé d’au moins sept membres et 
d’au plus onze membres nommés par le gouvernement, 
dont un président et un directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit notamment que le directeur général est nommé 
pour au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que le 
directeur général est responsable de la gestion de l’Institut 
dans le cadre de ses règlements et qu’il exerce ses fonc-
tions à temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
directeur général;

ATTENDU QUE madame Lucille Daoust a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration et direc-
trice générale de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec par le décret numéro 1208-2011 du 30 novembre 
2011, qu’elle réintègre la fonction publique et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche :

QUE madame Liza Frulla, analyste politique et des 
affaires publiques, Réseau RDI, Société Radio-Canada, 
CBC et réseau Cogéco, soit nommée membre du conseil 

d’administration et directrice générale de l’Institut de 
tourisme et d’hôtellerie du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter du 3 août 2015, aux conditions 
annexées, en remplacement de madame Lucille Daoust.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame Liza 
Frulla comme membre du conseil 
d’administration et directrice générale 
de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec 
(chapitre I-13.02)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Liza 
Frulla, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre du conseil d’administration et direc-
trice générale de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec, ci-après appelé l’Institut.

À titre de directrice générale, madame Frulla est 
chargée de l’administration des affaires de l’Institut dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et 
des politiques adoptées par l’Institut pour la conduite de 
ses affaires.

Madame Frulla exerce, à l’égard du personnel de 
l’Institut, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Frulla exerce ses fonctions au siège de 
l’Institut à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 août 2015 pour 
se terminer le 2 août 2020, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Frulla reçoit un traitement annuel de 140 244 $. Ce trai-
tement correspond à celui devant être octroyé à madame 
Frulla pour occuper le poste visé par les présentes, duquel 


	droits2: 


